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' ■ La séance est ouverte à 11 heures,

RAPPORT ANNUEL PRESENTE PAR LE COMITE A L’ASSEMBLEE GENERALE, PAR L * HfTERHEPIâlRE DU 
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL,. CONFORHEMENT A L*ARTICLE 45 DU PACTE ET A L*ARTICLE 6 ■■
DU PROTOCOLE FACULTATIF (point 6 de l’ordre du jour) (suite) (CCPR/c/XIII/CBP.I- et . 
Add.l à 1?)

1. Le PRESIDENT invite les membres du Comité à examiner les sections restantes du 
projet de rapport annuel, à savoir, le chapitre III.B' (Norvège) (CCPR/C/Xlll/Cp|l.l/Md>8) 
et l’annexe VIII (Observations générales) (CCPR/C/Xlll/CRP.1/Add.l6).

2. Le chapitre III.B (iforvège) et l’annexe VIII du projet de rapport sont adoptés
après un certain nombre d’additions et d’amendements.

5. Le PRESIDENT dit qu’en l’absence d’objection, il considère que le Comité entend 
adopter le document CCPR/C/Xlll/CRP.1/Add.l7, qui n’est pas encore disponible et 
consiste uniquement en une liste de communications.

4» Il en est ainsi décidé.

5. M. MOVCHAN fait observer que la traduction en russe du rapport n ’est pas conforme 
à 1* original anglais ; il suggère que les membres de la Division des droits de 1’homme 
dont la langue de travail est le russe fournissent l’assistance technique nécessaire.

6. Le rapport du Comité des droits de l’homme (CCPR/c/XIII/CKP.1 et Add.l à 17) 
est adopté.

CLOTURE DE LA SESSION-

7. Après un échange de félicitations et de remerciements, le PRESIDENT prononce la
clôture de la session.

La séance est levée à 11 h 55.


